
 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL MUNICIPAL  
DU 01 AVRIL 2025 

 
 

 
 

N° 
délibération 

Objet Décision du Conseil 

103-2025-09 Vote du Compte 
financier unique 2024 – 
Budget 2025 

A l’unanimité, 

approuve le CFU 2024 de la commune de Vétrigne, 
donne pouvoir à Monsieur le maire pour prendre toutes 
mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

103-2025-10 Affectation du résultat de 
fonctionnement 2024 

A l’unanimité, 

adopte l’affectation du résultat de fonctionnement 2024. 

103-2025-11 Adoption du Budget 
Primitif 2025 

A l’unanimité, 

autorise le Maire à procéder à des virements de crédits de 
chapitre à chapitre, hors dépenses du personnel, dans la limite 
7,5 % des dépenses réelles des sections de fonctionnement et 
d’investissement, 
adopte le Budget primitif 2025 tel que présenté.  
 

103-2025-12 Vote des taux des 
contributions directes 
locales 2025 

A l’unanimité, 

vote, pour l’année 2025, les taux des taxes des contributions 
directes locales présentés. 

▪ Taxe sur le foncier bâti :  34,76 %  
▪ Taxe sur le foncier non bâti :   39,59 % 
▪ Taxe d’habitation :   15,88 % 

 

103-2025-13 Subventions aux 
associations 2025 

A l’unanimité, 

attribue les subventions suivantes, pour l’année 2025 : 
 

 
 



 

103-2025-14 Demande de subventions 
pour le remplacement de 
luminaires 

A l’unanimité, 

approuve le plan de financement prévisionnel présenté, 
sollicite une aide financière au titre du Fonds de transition 
énergétique de 8382 €, 
sollicite une aide financière au titre du Fonds d’aide aux 
communes de 25 % sur le restant soit 4191 €, 
autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous 
documents afférents à ces demandes de subventions, 
inscrit les dépenses et recettes au Budget Primitif 2025. 
 

103-2025-15 Transfert de la compétence 
informatique à Territoire 
d’Energie 90 

A l’unanimité, 

transfère la compétence informatique intégrale telle que 
définie précédemment, 
autorise le Maire à signer la convention de transfert avec le 
Président de Territoire d’énergie 90, 
autorise le Maire à inscrire les crédits engendrés par ce 
transfert au budget de la commune. 
 

 

 
L’intégralité des délibérations peut être consultée en mairie et sur le site internet de la 

commune www.vetrigne.com 

http://www.vetrigne.com/

